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Mettre en œuvre les normes de reporting sur le
développement durable

Responsables Reporting - Directeurs
financiers - Directeurs RSE – Experts-
comptables - Toute personne en
charge du reporting de durabilité

Avoir connaissance du contexte lié
au rapport de durabilité de la
directive CSRD

Perfectionnement

Intervenante avec 20 ans
d'expérience dans des directions
financières et RSE de grands groupes
et de cabinets de conseil, dans les
domaines de l'ESG, du reporting et
de la consolidation.

Code

701721
Durée

3 jours / 21
heures

Tarif Inter*

2 528 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Préciser le contexte général et les fondements juridiques
majeurs du reporting de durabilité

Appréhender le panorama des différentes normes ESRS

Questionner son modèle d'affaire

Normes ESRS : mise en oeuvre du rapport de
durabilité (CSRD)


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis



Objectifs pédagogiques

Rappeler le contexte et les enjeux du rapport de durabilité.
Préciser le modèle d'affaire, socle de la chaine de valeur.
Intégrer les normes ESRS transverses pour établir le rapport de durabilité.
Etablir la matrice de double matérialité, clé de voûte du rapport de durabilité.
Mettre en œuvre les normes ESRS thématiques ESG pour présenter
l'information dans le rapport de durabilité

.

Préciser les modalités de mise en œuvre des normes ESRS.
Analyser le mécanisme d'application de la taxonomie environnementale.

Programme de la formation

Rappeler le contexte et les enjeux du rapport de
durabilité

Cadre réglementaire de la Finance durable : directive CSRD, taxonomie
verte, SFDR

.

La transposition française et les grandes différences avec la NFRD.
L'ambition : un projet d'entreprise au-delà de l'exigence de reporting.

Préciser le modèle d'affaire, socle de la chaine de
valeur


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Identifier les enjeux du modèle d'affaire de votre entreprise

Appliquer les principes généraux de la norme ESRS 1

Déterminer les informations générales de la norme ESRS 2

Construire par étapes la matrice de double matérialité

Construire et analyser les résultats de l'analyse de double
matérialité

Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Ses composantes.
Méthode.
Atelier pratique sur les grands référentiels de développement durable
internationaux pour les distinguer et y rechercher des informations précises

.

Ses dépendances.
Sa chaîne de valeur.
Ses parties prenantes.

Intégrer les normes ESRS transverses pour établir le
rapport de durabilité

Analyse de double matérialité.
Périmètre de reporting et chaines de valeur.
Structure du rapport de durabilité.
Cas fil rouge 1/2 : cartographier une chaine de valeur et en définir, pour
chaque grande étape, les parties prenantes

.

Explication de la logique générale des normes (Gouvernance,
Stratégie/Modèle d'affaires, Gestion des Impacts Risques et Opportunités et
Indicateurs)

.

Définir les seuils, le périmètre d'entité et de données à collecter
(quantitatives et qualitatives)

.

Disclosure Requirement (DR) et Data point (DP).
Cas pratique : Exploiter le fichier.xls des data points et analyser les exigences
de publications

.

Etablir la matrice de double matérialité, clé de voûte
du rapport de durabilité

Déterminer les enjeux.
Les soumettre à l'évaluation des parties prenantes.
Evaluation de la matérialité d'impact et de la matérialité financière.

Identification des enjeux matériels.
Détermination des sujets de durabilité prioritaires.
Analyse des résultats.
Priorisation et illustration dans le rapport.
Cas fil rouge 2/2 : Sélectionner les principaux enjeux ESG du secteur, en
déterminer les IRO (Impacts, Risques et Opportunités) et les évaluer à l'aide
de critères de cotations selon les préconisations de l'EFRAG

.
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Traiter les normes ESRS E1 à E5 liées à l'environnement

Appliquer les normes ESRS S1 à S4 liées au social

Spécifier la norme ESRS G1 liée à la gouvernance

Organiser le déploiement

Préparer la réalisation du rapport de durabilité

Comprendre le mécanisme

Préparer la réalisation du rapport de durabilité

Mettre en œuvre les normes ESRS thématiques ESG
pour présenter l'information dans le rapport de
durabilité

Changement climatique.
Pollution.
Ressources aquatiques et marines.
Biodiversité et écosystèmes.
Utilisation des ressources et économie circulaire.
Atelier pratique : rechercher des éléments précis dans la norme ESRS 1 afin
d'appréhender l'articulation des normes et leur contenu

.

Effectifs de l'entreprise.
Travailleurs de la chaine de valeur.
Communautés touchées.
Utilisateurs et consommateurs finaux.
Atelier d'illustrations concrètes d'exigences de publication des ESRS S.

Conduite des affaires.

Préciser les modalités de mise en œuvre des normes
ESRS

Calendrier et outils.
Accompagnement au changement / gestion de projet.

Présentation du rapport.
Reporting XBRL / tagging.
Partage sur la feuille de route du projet CSRD des participants et retours
d'expériences

.

Analyser le mécanisme d'application de la taxonomie
environnementale

Un dictionnaire partagé et normé des activités durables.
Concept d'éligibilité.
Concept d'alignement.

Exigences de publication pour les entreprises non financières.
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Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Exigences de publication pour les entreprises financières.
Activité pratique : Sur la base de son secteur d'activité, analyser les
conditions d'éligibilité et d'alignement en utilisant l'outil " European Compass
" de la Commission européenne

.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

21-22-23 Sep. 2026.
3-4-5 Nov. 2026.

A DISTANCE

21-22-23 Sep. 2026.
3-4-5 Nov. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

3-4-5 Nov. 2026.

BORDEAUX

3-4-5 Nov. 2026.

CHAMBERY

3-4-5 Nov. 2026.

GRENOBLE

3-4-5 Nov. 2026.

LILLE

3-4-5 Nov. 2026.

LYON

3-4-5 Nov. 2026.

MARSEILLE

3-4-5 Nov. 2026.

MONTPELLIER

3-4-5 Nov. 2026.

NANTES

3-4-5 Nov. 2026.

NICE

3-4-5 Nov. 2026.

NIORT

3-4-5 Nov. 2026.

PAU

3-4-5 Nov. 2026.

RENNES

3-4-5 Nov. 2026.

ROUEN

3-4-5 Nov. 2026.

STRASBOURG

3-4-5 Nov. 2026.

TOULOUSE

3-4-5 Nov. 2026.

TOURS

3-4-5 Nov. 2026.
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